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Information

La falsification du miel (suite du N° 4/1999)

Annexe 2

Miel d'industrie

Qu'est-ce que le miel d'industrie selon la directive actuelle?
Outre qu'elle définit sans équivoque ce qu'il faut entendre par «miel», la

directive communautaire définit également le « miel d'industrie» ou encore le
«miel de pâtisserie» comme étant un produit qui, bien qu'il puisse être
consommé par l'homme, présente des caractéristiques qui ne lui permettent pas
d'être désigné comme « miel ».

Il s'agit en effet d'un miel qui présente des traces de fermentation, une odeur
ou des saveurs étrangères ou encore d'un miel excessivement modifié suite à

un chauffage ou à une conservation prolongée; dont un miel de qualité
inférieure qui ne devrait pas être destiné à être consommé directement.

Le risque de ce type de fraude aujourd'hui
Depuis que la Chine est devenue l'un des plus gros fournisseurs de miel de

l'Union européenne, la vente de miel d'industrie comme miel de table est devenue

monnaie courante, même si souvent elle n'est pas considérée comme une
véritable fraude. Le miel chinois présente toujours des traces de fermentation,
laquelle est stoppée avant l'exportation et, avec la même fréquence, un goût
de métal, sa teneur en fer étant de deux à dix fois supérieure à celle des miels
d'autre provenance. Cette saveur peut être considérée comme étrangère et est
provoquée par l'utilisation de récipients non conformes, dans le pays d'origine,
tandis que ceux utilisés en Europe le sont.

Pourquoi la directive ne permet-elle pas une protection efficace?
Pour ces deux raisons, le produit devrait être considéré, en regard de la directive

européenne, comme « miel d'industrie» et devrait être identifié comme tel
sur les emballages et utilisé en conséquence. Mais, d'autre part, puisque la
directive ne précise pas ce qu'il faut entendre par fermentation (un miel, même
hautement fermente, peut satisfaire aux limites de composition prévues par
l'annexe), ni ne fournit d'indications quant à la façon dont devrait être effectué
le contrôle organoleptique pour mesurer odeurs et saveurs étrangères, la directive

est de fait difficilement applicable.
Cette situation a de graves conséquences pour l'image du produit dans la

mesure où, sur les points de vente de la grande distribution et ae discount, les
miels chinois (voire les mélanges qui en contiennent) sont très présents (par
exemple un sur trois en Italie). Le consommateur «piégé» par ces produits a
de bonnes chances de se détourner à jamais du miel, l'odeur et le goût de ce
produit étant pour le moins désagréables et le fer qu'il contient noircissant les
boissons contenant du tanin (par exemple le thé):
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Conclusions
Il est pourtant indispensable que la nouvelle directive (ou règlement) du

Conseil définisse ou donne les moyens à la commission, à travers les procédures

appropriées, d'arrêter les critères d'identification du miel fermenté (limite
en éthanol, critères microbiologiques ou organoleptiques) et les méthodes
d'analyse organoleptique.

(à suivre)

ACLENS: Le point de vente de BIENEN-MEIER
M. Marcel Décurnex, «Les Chanceis», 1123 Aclens

Tél. (021) 86991 96
Heures d'ouverture :

Lundi fermé le matin 13h30à19h Jeudi fermé toute la journée
Mardi 8hà12het13h30à19h Vendredi 8 h à 12 h

Mercredi 8hà12het13h30à19h Samedi 8 h à 12 h

Vacances annuelles du 9 au 21 août 1999

Reprise gratuite des vieux rayons, opercules et cire fondue :

1. Pendant la dernière semaine entière des mois de MARS, AVRIL, MAI, JUIN, SEPTEMBRE
et OCTOBRE.
Attention : Hors des dates indiquées, plus aucune cire, etc., ne sera reprise.

2. Nous ne reprenons les cires qu'en échange de nouvelles feuilles gaufrées ou d'autres
marchandises.

9 QldVIdVI Fahrbachweg 1, 5444 Künten

HDICIMCIV Tél. (056) 485 92 50

llWCien l/1'IMTCM Fax (056) 485 92 55
KUlMTclM www.bienen-meier.ch

Une entreprise de R. Meiers Söhne SA
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